
 

 CM du 12.09.2022 

 Point 4.1 

COMMISSION TRANSITION, DEMOCRATIE 

RAPPORT D’INFORMATION SUR LE PROJET « VIVRE LA TRANSITION – DISCUSSION SUR LE PROJET DE 

RÈGLEMENT ET SUR LE TEXTE DE L’APPEL À PROJETS EN VUE DE LEUR FINALISATION » 

Sur demande du Conseiller administratif Monsieur Laurent Jimaja, la commission s’est réunie 

le 20 juin 2022 afin de prendre connaissance du projet de règlement et du projet de texte 

(argumentaire) qui accompagnera « l’appel à projets ». 

 

Mme Anne Veuthey du bureau Urbaplan ainsi que M. Baptise Sandoz, responsable de projet 

au SATPE, sont présents. 

 

Mme Anne Veuthey revient sur les 2 séances qui ont eu lieu avec le groupe de projet (GOPRO) 

durant lesquelles ils ont mis en place le règlement de l’appel à projets ainsi que le texte 

d’annonce. 

 

Nous avons passé en revue tous les articles, les commissaires ont pu faire part de leurs 

remarques et certains articles ont été modifiés. 

 

Quelques questions/réponses sont restées en suspens et notamment :  

 

- L’organisation de l’appel à projet est assurée par l’administration, le personnel actuel 

suffira-t-il pour assumer cette nouvelle tâche ? 

 

- Un membre qui doit se récuser ou qui prévoit être absent peut-il se faire remplacer 

par un membre de son groupe ?  

 

- Les critères déterminants pour le suivi des projets et l’allocation du montant n’ont pas 

trouvé de consensus et sont à revoir. 

 

 

Ce rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

Le Grand-Saconnex, le 20 juin 2022 

  

 

 

 Valérie Tissot-Buchoux 

 Rapporteur 

 

 



 

 
CM du 12 septembre 2022 

Point 4.2 

 
COMMISSION DES FINANCES 

 
 

Rapport d’information de la séance du 22 juin 2022  
 
La commission des Finances s’est réunie le 22 juin 2022 à la demande du Conseil administratif afin 
d’auditionner les Lions de Genève. A cet effet, elle a reçu M. José Ballesteros, Trésorier et M. Oggie 
Kapetanovic, futur Président des Lions de Genève. 
 
M. Kapetanovic se présente aux commissaires, il sera nommé officiellement Président du club à partir 
du 1er juillet 2022, à la place de M. Imad Fattal. Le bilan sportif de la saison 2021-2022 est assez mitigé 
pour le club, car aucun titre n’a été gagné, malgré une demi-finale en play-off. Cependant, il est 
important de souligner que « Les Lionnes » U18 sont championnes de Suisse. 
 
M. Ballesteros a ensuite indiqué que beaucoup de joueurs ont été blessés durant la saison 2021-2022. 
La perte pour cette saison est estimée entre CHF 20'000.- et CHF 30'000.-, notamment due au manque 
a gagner des entrées, ainsi que le fait de ne pas avoir gagné de titre, mais également suite à la perte 
d’un sponsor important, soit l’Aéroport de Genève. La perte sera compensée par la garantie du déficit 
décidée par la commission des finances du 07.06.2021. 
 
M. Ballesteros informe également les commissaires que le club cherche activement de nouveaux 
sponsors, tant sur la commune du Grand-Saconnex que dans le reste du canton. Il insiste sur la 
complexité à trouver de nouveaux sponsors. 
 
Ensuite, il a présenté en détail le budget pour l’année 2023. Le sponsoring communal demandé est 
identique à l’année précédente, soit CHF 250'000.-, toujours avec le supplément de garantie du déficit 
de CHF 50'000.-. 
 
Il est à noter que le sponsor principal du club est la ville du Grand-Saconnex, raison pour laquelle les 
autorités communales attendent plus de visibilité de la part des Lions de Genève. De plus, la 
commission a noté positivement la volonté du club de développer la filière junior, au travers du BBC 
Grand-Saconnex. 
 
La commission a accepté, à l’unanimité des membres ayant le droit de vote, de reconduire cette 
subvention de CHF 250'000.-, avec le supplément de garantie du déficit de CHF 50'000.-. 
 
Ce rapport a été accepté à l’unanimité de la commission. 
 
Le Grand-Saconnex, le 22 juin 2022 
 
 
 

Yann Simeth 
Rapporteur 



 

CM du 12.09.2022  
Point 4.3  

COMMISSION AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, MOBITLITE  

Rapport du 21 juin 2022 concernant le projet « Cours des Nobel » : promenade de mobilité douce - 
variantes de projets  
______________________________________________________________________________  

Sur proposition du Conseil Administratif, la commission s’est réunie le 21 juin 2022 pour étudier un nouveau 
tronçon du projet « Cours des Nobel ». La commission s’est déroulée en présence de Monsieur Laurent 
JIMAJA, Conseiller Administratif et Monsieur Emile GALLAND, Chef de projet espaces publics et mobilité 
douce au SATPE.  

Monsieur Emile GALLAND nous présente les deux variantes sur lesquelles nous devons nous positionner. Pour 
rappel, l’itinéraire « Cours des Nobel » fait partie du Plan Directeur de Quartier « Jardin des Nations ». 
L’ancien tronçon était de 1200 mètres linéaires de promenade et maintenant réduit à 460 mètres.  

Les terrains appartiennent à l’Etat. Le projet, ses coûts d’étude et la réalisation seront à la charge de l’Etat. 
L’Etat demande un préavis communal sur les deux variantes proposées.  

Variante 4.2 : doubles chemins séparés par une bande de matériaux drainants proposant une piste cyclable 
bidirectionnelle en site propre et cheminement piétons.  

Variante 5.1 : chemin simple à priorité piétonne et sur lequel les cycles sont tolérés.  

Les commissaires ont pu poser toutes leurs questions et ont reçus les réponses de la part de Monsieur Emile 
GALLAND et aussi de la part de Monsieur Laurent JIMAJA.  

Les commissaires se sont prononcés par :  

6 Non pour la variante 4.2.  
4 Oui et 2 abstentions pour la variante 5.1.  

Certains commissaires recommandent au Conseil Administratif de formuler dans le préavis les remarques 
suivantes :   

- Réserver cet itinéraire aux piétons. 
- Garantir son accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 
- Clarifier le coût et la prise en charge des futurs coûts d’entretien. 

Malheureusement, les commissaires déplorent que le projet initial ait été considérablement réduit suite aux 
nouvelles normes liées à la sécurité des Organisations Internationales.  

La Commission recommande au Conseil Municipal de la suivre dans ses conclusions.  

Ce rapport est approuvé à l’unanimité des commissaires ayant droit de vote. Le Grand-

Saconnex, le 21 juin 2022   

 

  Antonio Prieto Rapporteur a.i  



 

 CM du 12.09.2022 
 Point 4.4 
 

 

Rapport d’information des délégués du Conseil municipal au FC Grand-Saconnex 

L'assemblée générale du 10 mai 2022 s'est ouverte (en présence de M. Jimaja et d'un des délégués du 
CM), par un mot de bienvenue de la Présidente Mme Carine Burnier. Le nombre de présents s'est 
élevé à 32 et de votants à 27. Vers 20h00, les membres joueurs quittent l'Assemblée pour aller à 
l'entrainement, il n'y a donc plus que 13 membres dans la salle. 

La Présidente est revenue sur le fait que la dernière Assemblée générale ordinaire s’est tenue en 
février 2020. Elle a tenu remercier les membres qui, malgré les arrêts successifs des entraînements et 
des championnats, sont restés fidèles à notre club et solidaires en payant leurs cotisations, ainsi que 
les entraîneurs qui ont toujours répondu présents. Le FC Grand-Saconnex est l’un des seuls clubs à 
Genève qui a ouvert des séances d’entraînements dès que le confinement a été levé en mai 2020. 

Le club a perdu tous ses sponsors à l’exception de Dipan, la société de Monsieur Pierre Descloux, leur 
responsable marketing. Toutes les manifestations ayant été annulées, le budget de fonctionnement a 
été revu à la baisse. La commune a accordé sa confiance par son soutien financier malgré les difficultés 
rencontrées. Lorsqu’une reprise s’est présentée, le comité a envisagé l’avenir et choisi d'apporter à 
ses membres un nouvel élan et redynamiser le club. Il s'est penché sur le sponsoring, les 
manifestations, les partenariats, la création de nouvelles équipes ainsi qu’un nouveau site internet. 

La première équipe était en 2020 dernière au classement, relégable. Grâce à la venue de Raffaële Del 
Rosso, qui a su motiver ses joueurs, l'équipe a effectué en juin 2021 une montée inattendue et 
historique en 2ème ligue inter. A l’heure actuelle, elle est en concurrence avec les premières équipes 
qui visent la montée en 1ère ligue. Cette vitrine du club permet d’être sollicités par des sponsors et la 
venue de nouveaux ou d’anciens joueurs. Un vent nouveau souffle sur le Blanché selon Mme Burnier. 

Avec l’aide de sponsors et du soutien de la commune, le comité a décidé de renouveler cette saison 
tous les maillots de matchs des 20 équipes, de changer les ballons, chasubles, matériel de l’école de 
foot et a offert un pack d’entraînements à tous ses membres au paiement de l’entier de la cotisation. 
C’est une très grande fierté de voir les membres se balader dans la commune avec leurs maillots 
flockés de leurs initiales et ainsi créer une appartenance.  

En octobre 2021, un tournoi réunissant 250 enfants de divers clubs du canton a été organisé par 
Raffaële Del Rosso, qui s’occupe de l'école de foot en plus de la première équipe. La deuxième édition 
du tournoi de juniors E est prévue le 18 juin. Dans la foulée est organisé pour la première fois un camp 
de deux semaines fin juillet pour les enfants qui n’ont pas la possibilité de partir en vacances. De plus, 
le club assurera l'organisation lors du 1er août comme les années précédentes. 

Parmi les nouveautés, un Ukrainien évolue désormais en junior B. Un autre projet est celui d’offrir une 
plage horaire le mercredi après-midi à des enfants en léger handicap mental pour qu’ils puissent 
s’entrainer. Cette équipe sera dirigée par Anthony Tomasini, actuel membre du club et éducateur 
spécialisé au cycle d’orientation de Budé. Pour la première fois dans l’histoire du club, une équipe de 



 

petites juniores E en partenariat avec l’école internationale devrait être inscrite pour la saison 2022-
2023 en championnat.  

Par la suite suivront les différents rapports et leur adoption (ainsi que celle des comptes) à l'unanimité. 
Après quelques questions posées par les membres présents, la Présidente clôt cette AGO. 

 

Le Grand-Saconnex, le 25 juin 2022 

 

 

 

 Alessia CAVALIERI Francisco BRADLEY 
 Déléguée Délégué 
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